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 n° 130 394 du 29 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais la Ministre de la Justice, chargé 

de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 février 2014, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, 

par X et X, qui déclarent être de nationalité serbe, tendant à l’annulation de la décision d'irrecevabilité 

d'une demande d'autorisation de séjour prise le 10 janvier 2014 sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 10 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme  M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Selon leurs déclarations, les première et deuxième parties requérantes sont arrivées en Belgique le 3 

février 2009. 

 

Le même jour, elles ont introduit une demande d’asile qui s’est clôturée négativement le 29 mars 2010 

par deux arrêts du Conseil, portant les numéros 40 979 et 40 980. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Par un courrier du 14 décembre 2009, elles ont formé une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée recevable le 21 avril 2010 

mais non fondée le 28 janvier 2013. 

 

Le recours introduit par les parties requérantes à l’encontre de cette décision a été déclaré irrecevable 

le 24 juin 2013 par un arrêt n°105 695. 

 

Le 31 janvier 2013, les parties requérantes ont fait l’objet d’ordres de quitter le territoire, (annexes 

13quinquies) Les recours dirigés contre ces actes ont été rejetés par des arrêts n° 105 696 et 105 697 

prononcés par le Conseil le 24 juin 2013.  

  

Par un courrier daté du 27 mars 2013, les parties requérantes ont  introduit une demande d'autorisation 

de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée irrecevable par 

une décision du 28 janvier 2014. 

 

Le recours introduit à l’encontre de cet acte, portant le n° de rôle 147 718, a été rejeté par un arrêt n° 

129 879 prononcé par le Conseil le  23 septembre 2014. 

 

Par un courrier du 29 juillet 2013, les parties requérantes ont introduit une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée 

irrecevable par une décision du 10 janvier 2014, motivée comme suit : 

 

« Article 9ter §3 – 5° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 

(MB 06.02.2012) ; les cas visés à l’article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l’appui 

de la demande d’autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre 

d’une demande précédente d’autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente 

disposition. 

 

En date du 28.01.2013 l’Office des Etrangers a rendu une décision négative concernant la demande 

d’autorisation de séjour de [la deuxième partie requérante]. 

 

A l’appui de sa nouvelle demande d’autorisation de séjour, [la deuxième partie requérante] fournit un 

certificat médical type du 13.05.2013. Or, il ressort de l’avis médical remis par le médecin de l’OE en 

date du 09.01.2014 que l’état de la requérante demeure inchangé et que le certificat médical mentionné 

ci-dessus ne met en évidence aucun nouveau élément diagnostique et thérapeutique. Rappelons par 

ailleurs que la décision du 28.01.2013 développe avec minutie les raisons du rejet de sa demande. 

Considérant que, le ministre ou son délégué déclare les éléments invoqués irrecevables dans les cas 

visés à l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, introduit par l’article 5 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà 

été invoqués dans le cadre d’une demande précédente d’autorisation de séjour dans le Royaume sur la 

base de la présente disposition. 

 

Considérant que [la deuxième partie requérante] n’apporte aucun nouvel élément, la demande est dès 

lors irrecevable.» 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

Les parties requérantes prennent deux moyens, libellés comme suit dans leur mémoire de synthèse : 

 

« Moyens pris de la violation de l’article 9 ter §3 5° de la loi du 15 décembre 1980, sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que la violation du 

principe général de bonne administration, principe général selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause et pris de la violation de 

l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ; 
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Réfutation de la thèse développée par l’Etat Belge dans sa note d’observations 

 

1. Quant à la violation de l’article 9 ter §3 5° de la loi du 15 décembre 1980, sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la violation des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que 

de la violation du principe général de bonne administration et du principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause ; 

 

 

Attendu que l’Etat Belge, en sa note d’observation, entend faire valoir, à titre liminaire, que le moyen pris 

de la violation du principe de bonne administration doit être déclaré irrecevable ; 

 

Que pour le surplus, la partie adverse a correctement indiqué en quoi les éléments dont elle avait la 

connaissance étaient insuffisants que pour estimer qu’il s’agissait d’éléments nouveaux ; 

 

Que partant de ce constat, le moyen n’était pas fondé ; 

 

Attendu que mes requérants ne peuvent souscrire à cette argumentation ; 

 

Qu’ils font valoir que, lors de l’introduction de leur nouvelle demande d’autorisation de séjour sur pied de 

l’article 9 ter, celle-ci laissait apparaitre qu’ils avaient invoqué une maladie grave mais également des 

éléments nouveaux au sens de la loi ; 

 

Qu’il ressort clairement du certificat médical daté du 17 juillet 2013 que l’état de Madame [ la deuxième 

partie requérante] s’est aggravé ; 

 

Que, ce faisant, cela constitue un élément nouveau au sens de la loi ; 

 

Que mes requérants entendent également faire valoir, qu’outre l’évolution de l’état de santé, la partie 

adverse n’a absolument pas examiné l’accessibilité et la disponibilité des soins en Serbie au regard de 

l’aggravation de la pathologie de Madame [ la deuxième partie requérante] ; 

 

Que votre conseil ne manquera pas de constater qu’il ressort clairement de la décision attaquée la 

partie adverse s’est simplement focalisée, même au stade de l’irrecevabilité, sur le seul rappel de l’état 

de santé déjà invoqué pour rejeter la demande d’autorisation ; 

 

Qu’à aucun moment la partie adverse n’a fait mention des éléments nouveaux justifiant l’introduction 

d’une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9 ter ; 

 

Que la partie adverse aurait du, à tout le moins, reprendre ces éléments nouveaux invoqués et 

démontrer en quoi ils n’étaient pas nouveaux au sens du prescrit légal ; 

 

Que cet élément justifie l’annulation de l’acte attaqué ; 

 

2. Quant à la violation de l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales ; 

 

Attendu que l’Etat belge, en sa note d’observation, entend faire valoir que le simple constat 

d’irrecevabilité posé par la partie adverse permet à celle-ci de ne plus examiner la disponibilité et 

l’accessibilité des soins au pays d’origine, ni une éventuelle violation de l’article 3 de la convention 

européenne des droits de l’homme dés lors que ces éléments avaient déjà été examinés dans le cadre 

de la précédente 9 ter des requérants ; 

 

Attendu que mes requérants contestent cette affirmation, qu’ils font valoir qu’en raison de l’aggravation 

de l’état de santé de ma requérante, il appartenait à tout le moins à la partie adverse d’examiner la 

disponibilité et l’accessibilité des soins en cas de retour eu égard à l’aggravation de cette pathologie ; 

 

Qu’en outre, à aucun moment l’accessibilité ni la disponibilité des soins en cas de retour en Serbie n’a 

été examinée en prenant en considération leur origine ethnique particulière ; 
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Qu’ils font valoir, à cet égard, qu’ils sont de nationalité serbe mais d’origine ethnique albanaise ; 

 

Qu’à cet égard la Serbie connait de nombreuses discriminations de son système de soins de santé ; 

 

Que dans la mesure où [la deuxième partie requérante] voit sa maladie s’aggraver, il n’est pas 

envisageable pour elle, dans l’état actuel des choses, qu’elle soit contrainte de rentrer dans son pays 

d’origine dans la mesure où elle ne pourra y bénéficier d’un traitement adapté ; 

 

Qu’il résulte donc des éléments exposés ci-avant que la décision qui a été prise viole les dispositions 

visées aux moyens et qu’il est permis également de considérer qu’un risque de violation de l’article 3 de 

la convention européenne des droits de l’homme n’est pas exclue dans le cas de l’espèce ; » 

 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur les deux moyens, si, à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que la demande 

d'autorisation de séjour introduite le 29 juillet 2013 renseignait effectivement, en pièce n° 4 de son 

inventaire, un certificat médical daté du 17 juillet 2013, force est de constater qu’il ne figure nullement au 

dossier administratif, la farde destinée à recueillir les pièces médicales, présente au dossier 

administratif, contient en effet un seul certificat médical daté du 13 mai 2013, qui n’est pas celui invoqué 

par les parties requérantes dans leur recours.  

 

La partie défenderesse invoque dans sa note d’observations une erreur commise par les parties 

requérantes, qui n’auraient pas produit de certificat  médical du 17 juillet 2013 mais seulement un 

certificat médical du  13 mai 2013. 

 

Force est de constater qu’en termes de mémoire de synthèse, les parties requérantes ne produisent 

nullement le certificat médical du 17 juillet 2013 qui constitue le fondement de leur argumentation, alors 

même que la partie défenderesse en conteste l’existence. 

 

Compte tenu de ce que la demande d'autorisation de séjour ne contenait qu’un seul certificat médical, 

que la partie requérante ne prétend pas avoir complété sa demande par un certificat ultérieur, que de 

surcroît aucun certificat médical du 17 juillet 2013 n’a été produit dans le cadre de la présente 

procédure, le Conseil juge suffisamment établie la thèse défendue par la partie défenderesse d’une 

erreur commise par les parties requérantes quant à la date du seul certificat médical produit, en manière 

telle que leur argumentation manque en fait s’agissant de la non prise en considération de cet élément.  

 

3.2. Quant au reproche adressé à la partie défenderesse pour n’avoir à aucun moment examiné 

l’accessibilité et la disponibilité des soins en Serbie, le Conseil doit constater qu’une première demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 a été introduite par les 

parties requérantes en raison de l’état de santé de la deuxième requérante, que cette demande a fait 

l’objet d’une décision de rejet par la partie défenderesse le 28 janvier 2013 et que le recours introduit à 

l’encontre de ladite décision a été rejeté par le Conseil par un arrêt du 24 juin 2013.  

 

Or, la partie défenderesse avait fondé cette décision sur l’avis de son médecin-conseil, lequel avait 

conclu à l’absence de risque pour la deuxième partie requérante de subir des traitements inhumains ou 

dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. 

 

Force est ensuite de constater que les parties requérantes sont en défaut de contester utilement la 

décision attaquée, relative à la seconde demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, décision motivée par l’absence de changement dans la situation médicale 

invoquée. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne peuvent être accueillis. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-B., greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-B M. GERGEAY 

 


